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Surenchère dans l'écologie : le revirement  spectaculaire dont nous venons d'être informés, venant
après un SDDL (*) avant-gardiste qui reprend les thématiques propres aux écologistes politiques :
c'est une avancée extraordinaire du CG45, qu'il faut saluer ici. Le tunnel : impacts  minimisés, coût
carbone dérisoire, garantie absolue contre l'assèchement de la rivière Loiret : que veut le peuple ?
Changeons le discours... pourvu que rien ne change. Au niveau local, comme au niveau national (ou
planétaire), l'unanimité s'est faite sur un discours "politiquement correct" : "oui, nous savons... Voilà ce que
nous avons l'obligation de faire. Mais..." Et là,  on explique que c'est impossible, qu'on ne peut pas revenir sur
ce qui est décidé, que ce sera demain , qu'il faut une longue préparation... Et on continue comme avant.
Des millions d'humains et leur cadre naturel sous menace d'irradiation nucléaire : l'ampleur du drame
devrait nous "clouer le bec" ... Protester contre une décharge de déchets, une carrière ou un pont qui
menacent certains aquifères, n'est-ce pas dérisoire dans ce contexte ? Entre la mort subite et le cancer qui
ronge insidieusement, nous n'avons pas à choisir : le combat écologique doit se mener à tous les niveaux !
Marre de l'environnement ! Marre des Cassandres ! Marre du principe de précaution ! : tout cela nous
empêche de vivre (et de faire des profits !). Ce refrain bien partagé et propagé par des "responsables" (et
des "libéraux") est au fil des années et des jours ridiculisé par les tristes réalités : c'est  bien du côté de
l'écologie et de la préservation des ressources  que se situent les germes de la  vie... de la vraie vie.

* Schéma départemental des déplacements : une escroquerie >> Page 3
Commission départementale de la nature des paysages et des sites : une farce >> Page 3

MARDIÉVAL biodiversité http://mardieval-biodiversite.over-blog.com

h t t p : / / m a r d i e v a l - b i o d i v e r s i t e . o v e r - b l o g . c o m
La "saga Balbulat" a commencé dans la Balbu-lettre !

Tout le monde se rallie enfin à l'écologie !

MARDIÉVAL admise à rejoindre    , échelon régional de  FNE

Fantastique !Fantastique !

I néd i t !
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LA DÉVIATION DE LA RD 951
REJOINDRA LA SOURCE PAR
UN LONG TUNNEL KARSTIQUE
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I néd i t !

Le drame japonais a apporté de l'eau au moulin des écologistes qui mettent en garde sur les multiples causes
des dérèglements de notre planète et des dégradations de nos milieux naturels. Toutes les élections récentes, notamment
régionales et cantonales, prouvent l'ancrage de plus en plus fort des opinions écologistes dans notre société. Aussi, dans
un contexte de baisse des trafics des automobiles et des camions dans le Loiret, les projets routiers aussi inutiles que
celui du contournement de Saint-Denis-de-l'Hôtel -Jargeau deviennent impossibles à soutenir devant l'opinion publique.
Exaspéré par la polémique qui se développait sur les menaces que la déviation et le pont de Mardié
font peser sur les courants souterrains karstiques, Eric Doligé a trouvé le moyen d'enterrer définitivement
tous ses problèmes : la solution du souterrain, suggérée depuis longtemps par certains opposants au pont, sera
l'ultime recours pour que son projet se fasse. Mais pour éviter les surcoûts qui l'avaient fait écarter, on utilisera tout
bonnement... les couloirs souterrains naturels existants, recalibrés évidemment pour le passage des véhicules et pour
l'écoulement des courants souterrains qui alimentent les sources du Loiret... Ainsi, tout le monde sera content.!
Le tracé sera à peine modifié : l'entrée du tunnel se fera au nord par le gouffre proche du lieudit
"L'Etang". Après franchissement, une entrée/sortie sera aménagée à la Sablière Mauger pour desservir
Jargeau, Darvoy et Sandillon.  Mais on pourra continuer jusqu'à La Source (commune d'Olivet) où se localisera
l'extrémité sud du tunnel.  Au total, 15 km de souterrains qui pourront être franchis dans un temps record de 8 minutes !
"Une attraction mondiale" : les innovations extraordinaires de cette réalisation formeront une attraction
touristique que l'on viendra visiter de loin, à l'instar du maintenant célèbre Viaduc de Millau.

Comble du raffinement écologiste, les parois seront traitées comme si elles étaient directement taillées dans
la roche, et l'éclairage sera constitué d'un "ciel étoilé" réalisé avec des millions d'ampoules "Leds" !
En souterrain, pas besoin d'enquête publique, pas de D.U.P., pas d'expropriations problématiques :
d'ailleurs, sur la commune de Sandillon, les travaux ont déjà commencé secrètement fin 2010, dissimulés
avec l'accord de la Préfecture sous l'apparence de fouilles archéologiques. Et le planning est tel que pour la
première fois un calendrier annoncé par le Département sera respecté !!!  (photo : les fouilles à Sandillon)
Les machines ont été descendues de nuit dans les conduits karstiques, et si certains habitants sont surpris
par des bruits nocturnes, qu'ils se rassurent : il ne s'agit en aucun cas de fantômes... ou de la momie de
ToutEnKamion : le chantier est activé jour et nuit pour regagner le temps perdu !

VIA LE GOUFFRE DE L'ÉTANG ET LA SABLIÈRE
MAUGER, LA DÉVIATION DE LA RD 951 REJOINDRA
LA SOURCE PAR UN LONG TUNNEL KARSTIQUE

Commission Départementale de la Nature, des
Paysages et des Sites - Formation "des Carrières"
Collège des services de l'Etat :
- M. le chef de l'Unité Territoriale de la Direction Régionale de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, ou son représen-
tant,
- M. le Directeur Départemental des Territoires, ou son représentant,
- Mme la Directrice Départementale de la Protection des Po-
pulations, ou son représentant

Collège de représentants des élus des collectivités territoriales et d'éta-
blissements publics de coopération intercommunale intervenant en ma-
tière d'urbanisme et d'aménagement du territoire (Pourquoi eux ?
Il ne s'agit en aucun cas de compétences du Conseil général !) :
- M. Eric DOLIGE, Président du Conseil Général,
- M. Marc ANDRIEU, Conseiller Général,
- M. Daniel BRUSSEAU, Maire de Sandillon.

UNE COMPOSITION CHOISIE POUR DÉFENDRE TOUT,
SAUF LA NATURE, LES PAYSAGES ET LES SITES !
Collège des personnes qualifiées :
- M. Jean-Pierre GIRARD, Exploitant Agricole
- M. François FLEURY, Association Loiret Nature Environnement
- M. Gérard BOITE, Fédération du Loiret pour la Pêche et la
Protection du Milieu Aquatique
Collège des personnes compétentes (professionnels représentant des ex-
ploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de carrières) :
Exploitants de carrières :
- M. Christian SOUBOUROU,  Ligérienne Granulats S.A.
- M. Louis MONTAGUT, SNC Roland
Utilisateurs de matériaux de carrières (et aussi carrier lui-même) :
- M. Bruno CLOIREC, CEMEX Bétons Centre et Ouest

Rendez-vous le 1er avril 2031 pour l'inauguration !
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VRAIS-FAUX POISSONS D'AVRIL !
LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA NATURE DES PAYSAGES ET DES SITES
EST CENSÉE ASSURER LA PROTECTION DE NOTRE ENVIRONNEMENT,
MAIS ELLE EST SOUS LA COUPE DES CARRIERS ET DE LEURS PROTECTEURS !
CARRIÈRE DE L'ETANG : l'avis de la Commission des sites nous remobilise !
Bafouer d'une seule signature plus d'un millier d'interventions négatives, l'avis défavorable du Com-
missaire enquêteur et l'opposition de toutes les Communes consultées, ce serait un grave signe de
mépris des citoyens et de leurs élus. Violer le SCOT de l'AgglO en y autorisant un établissement
classé nuisant à l'environnement, ce serait une négation du droit public. Que la Commission des sites
n'ait eu cure du fait que le dossier n'apporte pas les garanties nécessaires concernant  notamment les
aléas hydrogéologiques, c'est une coupable impasse environnementale. Et aussi une farce hélas bien
prévisible : la composition de la commission favorise outrageusement les carriers et leurs supports
administratifs et institutionnels, (9 votes "pour" garantis) au détriment des défenseurs de l'environ-
nement (2 ou 3 votes probables) (voir en bas de la page 2). Le maire de la commune  a aussi un droit de vote.
Pour le moment, aucune de nos objections les plus fondées n'a été prise en considération.
Il va donc falloir "monter au créneau" rapidement sans attendre qu'il soit scandaleusement donné
raison à des demandeurs dont le dossier présente toujours des failles dirimantes...
Céder aux incroyables pressions de La Ligérienne et lui accorder le droit de "dévorer sa proie"
pendant trente ans sous les yeux des victimes, ce serait marquer la préséance de la rente des
carriers sur la qualité de vie de villageois paisibles. Ceux-ci avaient fait confiance aux institutions
et à la Loi, ainsi qu'aux enquêtes publiques (celle du SCOT + celle de l'établissement classé) pour
assurer le maintien de leur qualité de vie et de la pérennité de leurs biens. Ces citoyens recourront à
tous les moyens à leur disposition plutôt que d'accepter béatement un tel déni de justice !

VRAIS-FAUX POISSONS D'AVRIL !

Le SDDL (schéma départemental des déplacements du Loiret) a été adopté de manière inopinée le 11 mars
par le conseil général du Loiret. Élaboré  (sans aucune concertation) par ALGOE, bureau d'études de bonne
réputation, il est constitué d'un diagnostic, suivi d'un plan d'action.
Le diagnostic et les recommandations qui l'accompagnent sont d'une pertinence irréprochable : tous
les défenseurs de l'environnement pourraient y souscrire. Constatant que le Loiret « dispose d’un réseau
viaire et autoroutier particulièrement dense et constitue à ce titre un territoire bien maillé et d’un contexte
budgétaire contraint », il préconise de bien entretenir ce réseau plutôt que de construire de nouvelles routes.;
de répondre mieux aux besoins en développant les transports en commun, le covoiturage etc. ; de soutenir
la remise en service du train passagers Orléans-Châteauneuf. Bref, une excellente base pour bâtir un nou-
veau projet durable de déplacements à la hauteur des enjeux d'actualité.
Mais nous sommes dans le Loiret... Là où les conclusions des études doivent être conformes  aux projets
pré-décidés ; là  où l'écologie est bonne à afficher, mais vilipendée dans les débats de l'assemblée ; là où la
politique de déplacements doit servir le triple lobby routes - TP - carrières. Alors, en contradiction totale avec
le diagnostic, le plan d’action proposé reprend intégralement les projets en cours, y compris évidemment
(et "notamment") les trois déviations routières que nous combattons.
"C'est vrai que tout doit changer... pourvu que rien ne change !" Ce constant double-langage de l'institution
exaspère, défie la démocratie et fait peu de cas des attentes réelles des citoyens. En session plénière, le conseiller
général écologiste Thierry Soler a dénoncé cette incohérence et ce mépris des réalités comme "une véritable
escroquerie". Il a diffusé un communiqué(accessible par le lien ci-dessous ou sur http://thierrysoler.fr/ ).
Le président du Conseil général, à peine énervé, lui a répliqué... Mais comme à chaque fois qu'il n'a rien de sérieux
à répondre, il a utilisé l'"argument d'autorité" : comment M.Soler pourrait-il avoir raison alors qu'il est "seul contre
tous" ? D'abord, oui, on peut avoir raison seul contre tous. C'est même le lot courant des porteurs d'avenir, à qui
tous les conservateurs opposent les réalités du présent. Mais que M. Doligé se rassure : d'ores et déjà, Thierry
Soler n'est plus seul puisqu'il est rejoint par Estelle Touzin dans son opposition aux logiques anachroniques du
"tout routier". Et un peu de patience : a la traîne d'un nombre croissant de citoyens qui prennent conscience chaque
jour des menaces croissantes de la crise écologique, la "minorité" P.S. finira par réaliser qu'elle doit devenir une
"opposition", et qu'en tant que telle, elle devra enfin changer pour des politiques tournées vers un avenir durable !
Le communiqué de Thierry Soler  -  Conseiller général du Loiret   :  http://le-castor-enerve.fr/pdf/110312TS.pdf

SDDL
SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES DÉPLACEMENTS :

"UNE ESCROQUERIE" DE LA PART DU CONSEIL GÉNÉRAL !

SDDL
SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DES DÉPLACEMENTS :

"UNE ESCROQUERIE" DE LA PART DU CONSEIL GÉNÉRAL !
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2011 ANNÉE DE LA FORÊT :   VOIR LA FORÊT DERRIÈRE LES ARBRES
Le 21 mars, journée mondiale des forêts, c’est l’occasion de célébrer
un monde dont nous dépendons sans le savoir, par Yann Arthus-Bertrand.

Quel milieu terrestre concentre le plus grand nombre de formes de
vie, rejette dans l’air que nous respirons d’incroyables quantités d’oxy-
gène, joue un rôle essentiel dans le cycle de l’eau et dans celui du
carbone, enrichit et protège les sols, pèse sur l’évolution du climat,
assure directement la subsistance de centaines de millions de per-
sonnes, est la source d’une grande part de nos médicaments ?
La réponse ne nous semble pas évidente car rares sont ceux capa-
bles de voir la forêt derrière les arbres. Nombre d’entre nous n’en-
visagent la forêt que comme une source de matériaux et d’éner-
gie, de nourriture et de surfaces à défricher et à cultiver. Leur
disparition ne nous émeut guère.

Nous devons pourtant ouvrir les yeux sur ce monde forestier, considérer le tout et non les parties. Il en
va de notre survie individuelle et collective. Nous devons faire l’expérience de la forêt et l’aimer.
Ma maison est à l’orée d’une grande forêt. Chaque matin, je m’y promène. En petites foulées ou au pas du
promeneur. C’est un monde de sensations qui s’offre à chacun de mes sens, où tout ce qui rappelle
l’humain sembler s’effacer. Je sais pourtant que les forêts autour de Paris sont profondément mar-
quées par la main de l’homme mais leur tranquillité et leur beauté, leur fraîcheur et leur fécondité
expriment pour moi autre chose. Cet autre chose participe à mon équilibre physique et à ma santé
mentale. Je crois que je ne suis pas le seul dans ce cas.
Nous venons de la forêt. C’est au milieu des arbres que l’évolution nous a doté d’une vision binoculaire et
de mains aux pouces opposables. Peut-être est-ce pour cette raison que je ressens le besoin d’y retour-
ner de temps en temps. Pour me rappeler mon humanité.
Partout la forêt est surexploitée. La moitié des forêts du monde ont disparu, remplacées par des villes et
des villages, des cultures et des pâturages ou des friches. Il ne reste qu’un dixième des forêts primaires, les
plus précieuses car épargnées par la main de l’homme. On a longtemps déboisé dans les pays développés et on
déboise aujourd’hui à toutes les latitudes où poussent des forêts. L’Europe est le continent qui, en propor-
tion, a perdu le plus de forêts –les forêts anciennes y sont même l’exception. Désormais l’Afrique et l’Amé-
rique du Sud sont les continents qui connaissent le rythme le plus rapide de déforestation.
La destruction de forêts se poursuivra tant que nous n’aurons pas compris que des arbres vivants ont plus de
valeur que des arbres abattus, que les animaux sont indispensables à l’équilibre des forêts, que l’échelle de
temps des forêts est faite de siècles et de millénaires et non d’années ou de dizaines d’années. Le devenir de
la Terre et de l’humanité dépend des forêts. Et la préservation des forêts dépend de nous.
Article publié le 21 mars sur le portail ORANGE

Une étape majeure vient de marquer l'histoire de notre association : nous avons récemment été admis
à adhérer à Nature Centre, la fédération régionale des associations de protection de la nature du
réseau France Nature Environnement. (http://www.naturecentre.org/)
Ce nouvel engagement traduit l'importance prise dans notre lutte par les préoccupations
environnementales. Nous en espérons une vision plus large, des concours d'experts, des appuis juridi-
ques et institutionnels, des formations... En contrepartie, nous proposons notre expérience de terrain,
notre solidarité active dans les luttes, notre suivi naturaliste... Nous n'avons pas caché notre souhait
de contribuer à restaurer un pôle d'appui aux "associations de défense", lesquelles sont trop souvent
isolées sur le terrain des luttes lorsqu'elles s'engagent légitimement dans des résistances locales.
Nous reviendrons plus longuement sur ce nouveau développement dans un de nos prochains numéros.

MARDIÉVAL admise à rejoindre    , échelon régional de  FNE

Siège social : Mairie de Mardié - 105 rue Maurice Robillard  45430 MARDIÉ
Site internet : http://le-castor-enerve.fr  Contact : le-castor-enerve@orange.fr
Blog naturaliste : http://mardieval-biodiversite.over-blog.com

A LIRE POUR COMPRENDRE L'ÉCOLOGIE EN SOURIANT :
Ce "DICTIONNAIRE ÉNERVÉ DE L'ÉCOLOGIE" convient bien au Castor
énervé ! Avec une ironie mordante, Yves Paccalet y traite tous les mots et
concepts qui se retrouvent au coeur des débats contemporains... Son ton
d'une ironie mordante souligne nos contradictions et nos faux-fuyants face
à la montée de cette crise planétaire dont la gravité fera oublier celle de
la crise financière. Se déguste par petites gorgées : à ne pas manquer !


